
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

/ 

Délibération n° 2025D09 

 
 
Le Conseil d’administration, convoqué le 29 janvier 2025, s’est réuni en séance ordinaire, à l’Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 4 février 2025 à 18h00, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Etaient présents : 

  

 
 
 
OBJET : Contrat d'assurance des risques statutaires du personnel - Délibération donnant habilitation 
au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 
 

Vu le code général de la Fonction publique, 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code des assurances, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu l'article 8 alinéa 4 g) de l'ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie 

législative du code général de la fonction publique. 

 

Le Président expose : 

 

L'opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d'assurance des 

risques statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l'application 

des textes régissant le statut de ses agents ; 

 

Nom Prénom Emargement

AIRIAU Guy Présent

BARRETEAU Marcelle Présente

CHATELIER Christiane Absente

GIRAUD Valérie Présente

GOTTHARDT Béatrice Présente

GUERIN Aurélie Excusée

GUERINEAU Claude Présent

Guy PLISSONNEAU Présent

HERMOUET Delphine Présente

MORINEAU Pascal Excusé

PROUTEAU Xavier Excusé

RENAUD Jean Pierre Présent

TENAUD Gérard Excusé



 

Que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée peut souscrire un tel 

contrat pour son compte en mutualisant les risques ; 

 

Que notre collectivité adhère au contrat groupe en cours dont l'échéance est fixée au 31 décembre 

2025 et que compte tenu des avantages d'une consultation groupée effectuée par le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, il est proposé de participer à la 

procédure avec négociation engagée selon l'article R2124-3 du Code de la commande publique. 

 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée est habilité à 

souscrire pour le compte de notre collectivité des contrats d'assurance auprès d'une entreprise 

d'assurance agréée, cette démarche pouvant être menée par plusieurs collectivités locales 

intéressées. 

 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 

➢ AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES AFFILIES A LA CNRACL : 

 

- Décès 

- Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS) 

- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou 

d'accident non professionnel. 

 

➢ AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES NON AFFILIES A LA CNRACL OU 

AGENTS NON TITULAIRES DE DROIT PUBLIC : 

 

- Accidents du travail - Maladies professionnelles 

- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou 

d'accident non professionnel. 

 

Pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la 

collectivité une ou plusieurs formules. 

 

Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 

 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2026 

 

- Régime du contrat : Capitalisation 

 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 

 

- De donner autorisation au Centre de Gestion pour intégrer la « collectivité ou établissement 

public » dans la procédure de consultation en vue de la conclusion d’un contrat groupe 

d’assurance des risques statutaires du personnel, étant bien précisé que la collectivité sera à 

nouveau consultée, à l’issue de la procédure de consultation, pour se prononcer sur 

l’adhésion au contrat groupe, au vu des propositions chiffrées proposées par l’assureur. 

 

Il précise que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Vendée, les conditions obtenues ne convenaient pas à notre collectivité, 

la possibilité demeure de ne pas signer l’adhésion au contrat. 
 
….. 
 



 

 
Pour copie conforme au registre 
Le six février deux-mille-vingt-cinq, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 14 février 2025. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 


		2025-02-10T07:16:53+0100
	Vendée
	Président du CIAS Vie et Boulogne




